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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° n 67  accordant à M. Manousso Michel, un permis 
d’occupation provisoire d’une parcelle du domaine privé de l’Etat 
Francçais.
n 67

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

23 janvier 1939

Numéro JO

n° 506 du 31/01/1939
Date  du numéro

31 janvier 1939

T E X T E  I N T É G R A L

Il est accordé à M. Manousso Michel, sous réserve des droits des tiers, un permis d’occupation provisoir d’une parcelle du 

Domaine privé de l’Etat français d’une superficie de 700 mq environ partie du terrain 3 matriculé sous le n° 180 du Livre Foncier 

de la à Boulaos et telle au surplus qu’elle figure au plan annexé au prest arreté.
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